
Dépot de la demande

Le Centre informe l'Afnic de la 
demande

sur réception
L'Afnic gèle les opérations sur le 

nom de domaine en litige 
conformément aux termes de la 

 
La demande satisfait aux 

conditions de forme énoncées 
dans le Réglement

non Le Centre informe le requérant 
des irrégularités constatées

5 
jours

        oui                   

Le Centre notifie la demande et 
l'ouverture de la procédure

oui
Le requérant remédie aux 

irrégularités constatées dans un 
délai de 5 jours

non
Procédure terminée

20 
jours

Le défendeur dépose une réponse 
dans les 20 jours suivant 

l'ouverture de la procédure

non Le Centre notifie le défaut du 
défendeur

 

         oui                  

Le Centre accuse réception de la 
réponse

 
Le Centre nomme un seul expert 

de sa liste et fixe la date à laquelle 
la décision doit être rendue

 

 14 jours

Notification de la décision aux 
parties et à l'Afnic

Publication de la décision sur le 
site Web du Centre

La décision ordonne la 
suppression ou la transmission du 

nom de domaine
L'expert rejette la demande

  

Le demandeur transmet dans les 
20 jours à l'Afnic un document 

attestant qu'un tribunal français a 

non
Exécution de la décision par 
l'Afnic au minimum 20 jours 

après notification de la décision
 Fin de la procédure

        oui                  

Gel du nom de domaine par 
l'Afnic jusqu'au dénouement de la 

procédure judiciaire

Règlement sur la Procédure alternative de résolution de litiges du .fr et du .re par décision technique

Entrée en vigueur: 11 mai 2004 

Schéma explicatif OMPI :

Juristes qualifiés en 
droit français

Atteinte aux droits des 
tiers, selon l'Article 1 
du Réglement


